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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-138130

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-138130

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-84831
09/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE MEAUXNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21770284400010N° National d'identification : 
MeauxVille : 

77100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et gestion d'un service de téléassistanceIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à l'entreprise Mondial Assistance - Société Gestion de Téléassistance et de Services 
(GTS) - 81 Rue Pierre Sémard - 92320 CHÂTILLON, pour un montant sans minimum et avec un montant 
maximum annuel de 40 000,00 euros H.T. pour la période initiale et pour un montant sans minimum et 
avec un montant maximum annuel de 40 000,00 euros H.T. par période de reconduction. Le marché 
est conclu à compter du 1er janvier 2025 jusqu'au 31 décembre 2025 inclus. Il pourra être reconduit de 
manière tacite par période successive de douze (12) mois dans la limite de trois (3) reconductions. Sa 
durée totale ne saurait excéder quarante-huit (48) mois.

09/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138130
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138130
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